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MONS|CUT : DRISSI YAHIA

Cité Charef 02 Bouteldja - EITARF

: Mise en demeure N"01-

Travaux câble FO pour Modernisation Groupe Scolaire SRO 02
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Monsieur' .-^^^f: onformément
Danslecadredel,exécutionduprojetmentionnéenobjet,confiéàvotreentreprlsec

aux termes des contrats à commande, je vous mets en demeure en raison de ra lenteur constatée dans

l,avancement des travaux. En effet, les câbles et accessoires requis pour la réalisation sont disponibles

et prêts à être enlevés depuis le23ltol2o2-4, sans que vous n'ayez entrepris aucune action en ce sens

jusqu'à ce jour.

ces manquements constituent des violations graves de vos obligations contractuelles et

compromettent sérieusement le respect des délais de livraison'

Je vous demande de remédier immédiatement à ces anomalies' faute de quoi Algérie Telecom DoT

ANNABA se réserve le droit de prendre les mesures aclministratives prévues dans les clauses

contractuelles à l'encontre de votre entreprise'È \-z-\: ? ('"' ?t?l'
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ALGERIE TELECOM EPE/sPA RC 028 18083

Capital social : 115'000'000'000 DA

Siège Social : Route rtr"tion"t" n'05'Cinq Maisons' Mohammadia-16200-Alger

Annaba le,

NIF : 000 216 001 808 337
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